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Le journal par excellence de l’immobilier depuis 1984

Recevez votre journal 
par courriel à chaque 
mois, c’est plus
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RPHL
Regroupement des propriétaires
d’habitations locatives

ans plusieurs 
régions du québec, 
nous connaissons 
un taux de vacance 
stable mais néan-
moins consi-

dérablement plus élevé que depuis 
quelques années déjà.

cette situation se traduit par plu-
sieurs logements qui sont toujours à 
louer en ce moment.

comme propriétaires d'immeubles, 
nous devons ajouter une variable à 
la commercialisation du produit que 
nous devons mettre en marché. en 
effet, notre objectif est de louer un 
logement, mais notre but ultime est la 
rentabilité de notre immeuble. 

Suite à la page 4

Logement à louer?

D
Mot de l’Éditeur

APPARTEMENT

À LOUER

e RPHL offre une qua-
lité de service iné-
galée depuis 34 ans 
maintenant!
Le regroupement des 
Propriétaires d'Habitations 

Locatives (RPHL) a débuté sa mission en 
1981. ce sont des propriétaires de la ré-
gion estrienne qui ont uni leurs forces et 
leurs ressources afin de travailler à la dé-
fense et à la promotion des droits et des 
intérêts des propriétaires de logements.

c'est dans un esprit d'entraide et une 
volonté accrue de défendre les droits 
trop restreints des propriétaires que le 
rPHL a été fondé.

que de changements en 30 ans ! Nous 
ne faisons plus les mêmes enquêtes, 
nous avons vécu des taux d’intérêts à 
16%, des taux d'inoccupation très faible, 
des crises du logement...

c’est ensemble
que nous offrons le meilleur
et Pour longtemPset

il y a 11 ans, le rPHL a pris un nouveau 
virage pour toujours rester dans les plus 
hauts standards de l'industrie:

en février 2003, le rPHL marque une 
nouvelle page de son histoire en formant 
une coalition stratégique forte avec 
l’Association des propriétaires du Qué-
bec (APQ) afin de défendre au mieux la 
cause des propriétaires auprès du gou-
vernement, des médias et du grand pu-
blic. Pendant toutes ces années, le rPHL 
en partenariat avec l'aPq a été impliqué 
dans les dossiers qui touchent de près 
les propriétaires et gestionnaires d'im-
meubles, en regroupant ensemble au-
jourd'hui plus de 15 000 membres dans 
toutes les régions du québec.

avec plus de 30 ans à vos côtés, nous 
sommes fiers du travail accompli en-
semble:

- bureau à sherbrooke ouvert et qui 
vous accueille pour tous vos services;

- Plus grande visibilité et pouvoir 
de revendication auprès des instances 
concernées;

- Un service à la clientèle adapté à nos 
membres : lundi au vendredi de 8h30 
à minuit, la fin de semaine de 9h à 17h 
tout en conservant nos prix concurren-
tiels;

- Développement constant d’outils 
interactifs afin de faciliter les actions 
de nos membres: évaluation 90 et 360, 
suivi, etc.

- Accès privilégié à des profession-
nels spécialisés locateur-locataire 
(avocats,notaires);

- Plus vaste étendue de partenariat;
- Couverture médiatique accrue;
- Cibler les problématiques propres à 

notre région et pouvoir y remédier plus 
adéquatement;

Suite à la page 5

Le rPHL a rencontré 
le député de sher-
brooke, monsieur 
Luc Fortin, à son 

bureau de sherbrooke. Le 
but de cette rencontre était 
de prendre contact avec le 
nouveau député et de lui 
faire part de nos revendica-
tions.

Outre nos revendications 
qui ont été véhiculées dans 
les médias ces dernières 
semaines:

Suite à la page 5

RencontRe 
avec le député 
de SheRbRooke
luc FoRtin

Vous vivez des situations qui soulèvent des questions d'intérêt général?
Vous aimeriez voir un article sur un sujet précis qui vous interpelle?  Posez votre 
question ou soumettez vos idées d'articles à votre Regroupement qui est soucieux 
des besoins de ses membres!  Vos sujets pourraient être traités dans le journal Le 
Propriétaire.  Pour soumettre vos idées, envoyez un courriel à info@rphl.org.



Entre-nous
c’est du solide!

QUINCAILLERIE
PARENT
1237, rue Belvédère Sud
Sherbrooke (Québec)
J1H 4E1

819-346-6944
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Vrai      ou   faux? 

Réponse : Vrai
Le contrat est l’entente entre les 

parties et l’écrit n’en est que la preuve. 
en effet, les ententes sont souvent 
prises verbalement et on ne fait que 
les coucher sur papier, question de 
clarté et de preuve. au surplus, sou-
vent, quand les relations sont clé-
mentes entre deux personnes, ce der-
nier détail est oublié.

La loi est claire, l'acquéreur a l'obli-
gation de respecter les baux en vigueur 
selon le code civil du québec :

«1937. L'aliénation volontaire ou 
forcée d'un immeuble comportant un 
logement, ou l'extinction du titre du 
locateur, ne permet pas au nouveau 
locateur de résilier le bail. celui-ci 
est continué et peut être reconduit 
comme tout autre bail.

Le nouveau locateur a, envers le 
locataire, les droits et obligations 
résultant du bail.»

dans le bout de phrase : les droits 
et obligations résultant du bail, il faut 
donc comprendre, les droits et obli-
gations inscrits dans le bail mais éga-
lement toute entente verbale qui en 
découle. cela peut sembler aberrant 
et causer d'énormes maux de tête 
au nouvel acquéreur d'un immeuble 
à revenus qui base son achat sur les 
termes écrits des baux en vigueur. 
aberrant, possible, mais tout de même 
très réel.

ainsi, le fait qu'il y ait changement 
de propriétaire n'est pas sensé chan-
ger les droits, ni les obligations du 
locataire, car il s'agit d'une cession 
intégrale des obligations de l'ancien 
locateur.

dans un dossier 1 où on se question-
nait sur l'opposabilité d'une contre-

lettre, soit un deuxième document 
signé entre le propriétaire vendeur et 
le locataire pour diminuer le prix du 
loyer, il a été décidé que cette modifi-
cation de bail faisait partie intégrante 
au contrat initial liant les parties et 
liait en conséquence le nouvel acqué-
reur qui avait, de surcroît, été mis au 
courant de cette deuxième entente.

ainsi, s'il y a disparité entre les 
obligations dénoncées et celles réelle-
ment assumées, le reproche du nouvel 
acquéreur ne peut être adressé qu'à 
son vendeur2.

«si une entente verbale conclue 
verbalement et de bonne foi entre 

l’ancien propriétaire-locateur et le 
locataire, mais non dénoncée au nou-
vel acquéreur doit être assumée par ce 
dernier, a fortiori celle convenue par 
écrit et entièrement dénoncée par le 
locataire aux nouveaux propriétaires-
locateurs doit l’être également»3.

Notre meilleur conseil est alors de 
s'enquérir de toute entente verbale 
lors de la vérification des baux pour 
l'achat d'un immeuble et surtout, ne 
jamais prendre à la légère un OK à une 
proposition, même verbale. 

1) 31 100212 065 G, 2010 QCRDL 29148.
2) 500-09-014273-049, 8 juillet 2004.
3) Supra note 1.

Une acceptation verbale peut modifier les termes
d'un bail écrit et signé?

Comme nous avons 10 jours pour donner une copie du bail, 
peut-on dire qu'il est vrai qu'il soit de bonne pratique de rete-
nir cette copie jusqu'à la fin du délai, au cas où l'évaluation du 
proposant locataire ne serait pas satisfaisante?

Réponse : Faux
selon nous, il n'est pas de bonne 

pratique de signer le bail et retenir la 
copie du locataire pour quelque raison 
que ce soit. encore moins, pour procé-
der à une évaluation de locataire.

La loi prévoit que le locateur est tenu, 
dans les dix jours de la conclusion du 
bail, de remettre un exemplaire du bail 
au locataire. en aucun cas il est men-
tionné que soit le locataire, soit le pro-
priétaire locateur, a une possibilité de 
changer d'avis relativement au contrat 
qu'il a signé.

sachez qu'une fois le bail signé, vous 
avez accepté la candidature de la per-

sonne, que vous lui ayez remis une 
copie du bail, ou non. toute évalua-
tion qui révèlerait des comporte-
ments indésirables vous serait inu-
tile après la signature du contrat! 
La première étape consiste donc 
en l'évaluation de la personne et 
ensuite, si chacun le désire, à la 
signature du contrat et la remise 
d'une copie au locataire. répétons-
le, un contrat peut prendre forme 
verbalement, l'écrit n'en est que la 
preuve. Le fait que le locataire n'ait 
pas sa copie entre les mains ne fait 
donc pas en sorte que le bail n'existe 
pas. son seul témoignage pourrait 
prouver à la régie du logement qu'il 
y a eu consentement sur les termes 
d'un bail.

Suite à la page 17

562, rue King Est
Sherbrooke, QC J1G 1B5
Tél. : 819 348-1212
Fax.: 819. 348, 8968
info5@impotsherbrooke.com

IMPÔT SHERBROOKE

2630 King Ouest, bureau 205
Sherbrooke (Québec)  J1J 2H1
Tél.: 819. 348.1799
Fax.: 819. 348.1997
info@impotsherbrooke.com

déjà 16 ans

À partir de 60$ / pers.
REMBOURSEMENT 10 JOURS

TouTe évaluaTion qui révèle-
raiT des comporTemenTs indé-
sirables vous seraiT inutile 
après la signaTure du conTraT!

La cLaUse d'Un baiL inteRdisant Les 
animaUx est-eLLe inFaiLLibLe?

RéPonse dans La PRocHaine PaRUtion
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Nous avons reçu une offre de 
location non signée. Comme 
nous sommes les seuls à véri-
fier 100% des évaluations 
reçues, le rPHL a sauvé la 

mise pour un propriétaire de logement! tou-
jours dans notre processus de protection du 
membre, nous avons communiqué avec le 
locataire pour que ce dernier nous autorise et 
signe l'offre de location.

Le locataire nous a répondu "normal que 
l'enquête n'est pas signée, je l'ai fait exprès je 
passe pas au crédit. ma blonde passe, je peux 
remplir l'enquête et la signer à sa place".

évidemment la réponse du locataire ne 
convient pas et aucune enquête ne peut être 
permise dans ce cas. L'intention de frau-
der entraine le refus immédiat de la 
candidature!

imaginez si le propriétaire avait signé lui-
même pour éviter de devoir rencontrer de 
nouveau le locataire. Le propriétaire aurait pu 
se retrouver devant une demande à la com-
mission d'accès à l'information contre lui et 
des demandes de dommages-intérêts à verser 
pour avoir vérifié sans autorisation le crédit de 
la personne et pour avoir falsifié un document.

de même un locataire qui vient visiter seul 
et remplit deux offres car sa copine travaille 
peut avoir les mêmes conséquences drama-
tiques.

que ce soit la date qui est manquante, que 
ce soit la signature qui est manquante, il est 
essentiel pour votre sécurité de prendre le 
temps de vérifier que tout est complété cor-
rectement.

Suite à la page 17

Poursuites contre un propriétaire pour une enquête de 
crédit non signée évitées grâce au RPHL

Votre offre de location n'est pas signée? "Normal j'ai fait exprès de ne pas la signer"

Le service d'enquêtes du RPHL 
a évité à un propriétaire de se 
trouver confronté à une pour-
suite en justice contre lui.



our un propriétaire 
d'immeuble à reve-
nus la vie est parfois 
empreinte d'émotions 
stressantes. on peut 
gérer le stress, mais il 
est préférable de tout 

simplement l'éviter.
des bons locataires
dans un immeuble en santé
La solution peut paraître simple, 

mais elle demande pourtant une rigu-
eur de premier ordre: nous devons 
planifier à l'avance afin d'arriver à ce 
succès.

Martin A. Messier
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Comment
relaxer
en immobilier?

de bons locataires
Cette démarche débute dès la re-

cherche de locataires, c'est-à-dire avec 
la rédaction de votre annonce, les 
visites du logement et évidemment la 
vérification de votre locataire par une 
vérification complète et non pas seule-
ment ses habitudes de paiement.

il ne faut pas dévier de votre choix, 
bien que la menace d'un logement 
vide soit importante, souvenez-vous 
qu'un logement vide vaut mieux qu'un 
logement mal loué!

Un immeuble en santé
Avec une santé financière souvent 

mise en péril par des augmentations 
de loyers souvent trop faibles pour 
couvrir les travaux à effectuer, cet élé-
ment de la recette est critique.

Pour nos immeubles, un des pre-
miers aspects à vérifier est la qualité 
des travaux que nous allons effectuer. 
La gestion et les coûts liés aux entre-
preneurs peu fiables nous coûtent 
beaucoup plus cher que le mirage des 
économies qu'ils nous font miroiter.

La sélection de vos fournisseurs est 
donc aussi importante que la sélection 
de vos locataires. Vous pouvez faire 
enquête sur un fournisseur directe-
ment ou demander au rPHL qui peut 
faire enquête sur votre fournisseur ou 

Suite de la page couverture

Logement à louer?
il s'agit d'une différence importante 

entre un propriétaire d'immeuble et 
d'autres types d'entreprises.

La location d'un logement à un loca-
taire qui paie mal ou carrément ne 
paie pas son loyer est un problème. 
mais la location d'un logement à un 
locataire qui dérange les autres loca-
taires de l'immeuble peut représenter 
une menace encore plus importante 
pour la rentabilité de votre immeuble. 
il suffit de visualiser pour un instant 
les autres locataires qui quittent votre 
immeuble, introduisent contre vous à 
la régie du Logement des demandes 
car ils ne peuvent pas profiter pleine-
ment de leur logement.

cette situation tourne au cauchemar 
lorsqu'on y ajoute les délais très longs 
avant d'obtenir une audience devant la 
régie du Logement pour obtenir l'évic-
tion du locataire indésirable.

dans votre commercialisation, il faut 
penser à viser une clientèle qui non 
seulement démontre la capacité de 
payer le loyer à temps et de saines 
habitudes de paiement, mais égale-
ment le respect des autres locataires 
de l'immeuble et la capacité de vivre 
de façon harmonieuse avec les autres 
dans des habitations comprenant de 
multiples logements. 

vous indiquer des fournisseurs qui ont 
été vérifiés dans les six derniers mois.

Planification
La planification est certainement 

votre alliée la plus fiable, tant pour la 
location de vos logements que pour la 
sélection de vos entrepreneurs.

Quand nous sommes en situation 
d'urgence, nous n'avons plus le temps 
de faire les vérifications adéquates, les 
meilleurs locataires ont déjà trouvés 
un logement et les meilleurs entrepre-
neurs ne sont pas disponibles!

Par exemple, il sera temps bientôt 
de voir pour la neige! La planification 
des tâches hivernales, que ce soit le dé-
neigement, la fermeture de la piscine, 
de la cour, de la toiture, le nettoyage 
des gouttières et drains, l'inspection 
du toit, du système de chauffage sont 
toutes des tâches à planifier tôt pour 
avoir de bons entrepreneurs à un prix 
juste et raisonnable.

des questions
Vous avez des questions? Vous 

n'êtes pas certain de la démarche à 
accomplir?  Nous sommes là pour vous 
aider! que ce soit au niveau juridique 
ou des opérations courantes pour 
votre immeuble, nous sommes là pour 
vous aider.
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           Pour avoir
l'heure juste

            en immobilier !

 
ÉQUIPE 

au QUÉBEC

1
      Plus gran d nombre de ventes

2011
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ÉQUIPE 
au QUÉBEC
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Plus ggran d nombre de ventes
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www.francislafleur.com    819 563-3000

Francis Lafleur
Kassidy Davey
Courtier immobilier agréé

Courtier immobilier 

C’est le MOMENT IDÉAL pour
vendre votre immeuble à revenus 

Analyse détaillée à l’aide d’un
LOGICIEL PERFORMANT 

ESTIMATION GRATUITE 
de la valeur marchande 
de votre immeuble

Obtenez le MEILLEUR PRIX 
sur le marché 

LAFLEUR DAVEYDL
ÉQUIPE

C O U R T I E R S  I M M O B I L I E R S

ESTRIE FL
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Suite de la page couverture

RencontRe avec le député de SheRbRooke luc FoRtin

- Pétition pour une réforme de la loi sur la Régie du logement
- L'abolition de la clause G et la remise au prix du marché du loyer au départ 
  du locataire
- Le dépôt de garantie
Nous avons abordé le problème de la fixation de loyer, des taux accordés pour 

les travaux majeurs, des logements sociaux construits alors que le taux d'inoccu-
pation est l'un des plus élevé au Québec, l'aide à la personne, le vieillissement du 
parc locatif...

Nous avons eu une écoute attentive de M. Fortin et espérons que cette ren-
contre permettra aux propriétaires de la région de Sherbrooke de voir des chan-
gements significatifs.
Soyez assuré que le RPHL va continuer ses revendications pour 
soutenir votre cause!

sur la photo de gauche à droite: martin a.messier, Luc fortin, annie Lapointe

Suite de la page couverture

APq et rPHl c’est ensemble que nous offrons le 
meilleur et Pour longtemPs

- faciliter les adhésions et renouvellements des membres par 
notre boutique disponible sur internet et de manière sécurisée;

- Sécurité des informations autant propriétaire que locataire afin 
de préserver la grande confidentialité des informations obtenues;

- Des articles juridiques, pertinents, informatifs, qui renforcent 
les connaissances de nos membres;

Le RPHL est fier de vous compter parmi nos membres et ne ces-
sera pas de sitôt de vous offrir la meilleure qualité de service et la 
plus étendue.

c'est ensemble que nous pouvons faire changer les choses!
Soyez des nôtres et réservez dès maintenant
au 877-563-9292 poste 221
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aménagement paysager

Annonce de location

assurances

avocats

baignoire

Centre de rénovation

Chauffage

Chauffe-eau

comptabilité

Courtiers immobiliers

débouchage

électricité

entrepreneur général

Évaluation immobilière

exterminateur

fiscaliste

Gestion immobilière

Huissiers de justice

impôt

Peinture 

Plomberie Chauffage

Protection Incendie

quincaillerie

toitures

Ventilation

catéGoRies

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.

1.    AménAgement pAysAger

PAVÉ DESIGN
Propriétaire: Éric Veilleux

Tél. : (819) 821-2437 
Sans frais 1-855-821-2437

p.design@videotron.ca
www.paysagisteestrie.com

-Pavé Imbriqué, Muret
-Mur de soutien
-Jardin D’eau
-Plan d’aménagement paysager
-Aménagement Personnalise
Résidentiel, commercial, Institutionnel
RBQ. 55892-0227-01

2.       Annonce de locAtion

Recherche de logement.com
www.recherchedelogement.com

est un site d’annonces classées en immobi-
lier:
- Système de recherche efficace
- Pour les annonceurs: vous pouvez diffu-
ser vos annonces incluant des images, des 
fichiers ou des visites virtuelles.
- Pour les abonnés: vous pouvez sauvegar-
der vos annonces favorites et obtenir des 
notifications lorsque des annonces corres-
pondant à vos recherches sont ajoutées.

3.                     AssurAnces

Le Groupe Verrier
Courtiers d’assurances
2171, rue King Ouest, # 101
Sherbrooke
Tél.: (819) 563-0363

- Programme d’assurances pour les 
membres RPHL
- Immeubles à revenus
- bâtisses commerciales

4.                          AvocAts 

Messier, Soucy, avocats
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: 1-877-563-9292

* Tarifs préférentiels aux membres du 
RPHL
-Spécialistes:
relation locateur-locataire,
résidentiel,
commercial,
immobilier,
Régie du logement

5.                        BAignoire

Bain Magique
268 rue Godin, suite 108 Sherbrooke
Tél. : (819) 566-6599
Sans frais : (866) 566-6599
www.bainmagique.com

* Escomptes membres RPHL
-Rénovation en une journée !
-Revêtements de baignoire et mur en 
acrylique
-Murs de bain sans joint
-Murs et bases pour douche
-Portes de baignoire

6.      centre de rénovAtion

Rona L’Entrepôt
3400 boul. Portland, Sherbrooke
Tél.: (819) 829-7662

Rona Le Rénovateur J. Anctil inc.
3110 rte 222, St-Denis-de-Brompton
Tél. : (819) 846-2747

Matériaux Magog Orford Rona
205 rue Centre, Magog
Tél. : (819) 843-4441

  * Escomptes membres RPHL

RÉNO DÉCO SERA
3025, rue King ouest (Les Tourelles)

Sherbrooke, Québec  
Tél.: (819) 791-3160

www.renodecosera.com
Entrepreneur spécialisé
Designer d’intérieur
Peinture, revêtement de sol
Céramique, mosaïque, tissus et plus
Service de design et décoration
En magasin ou à domicile
# RBQ :  5642-2389-01
Esc. membre RPHL ou volume d’achats

7.                       chAuffAge

 leprohon inc.
            Sherbrooke : 819 563-2454
           Granby : 450 378-1500
              www.leprohon.com

- Résidentiel, Commercial, Industriel
-Ventilation, Climatisation, Géothermie
-Chauffage, Biénergie
- Unité murale, échangeur d’air
-Plan d’entretien
-Service clé en main
-Programme spécial aux membres RPHL

Filgo Energie 
(thermoShell)
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: (877) 563-9292

* Escomptes membres RPHL
-Huile à chauffage, mazout
-Livraison automatique
-Service 24 heures sur 24 et 7 jours par 7
-Plan d’entretien sur fournaise
-Possibilité d’échelonner vos paiements 
sur 10 mois
-Administration et bureaux locaux

8.                    chAuffe-eAu

Chauffe-Eau Estrie
Alain Bergeron, propriétaire 
Tél.: (819)565-9023
www.chauffe-eau-estrie.com

* Escompte 5 % membres RPHL
–Vente, réparation
- Remplacement de chauffe-eau
- Dispositif anti-dégât d’eau (flotmaster)  
- RBQ 8261-2292-02

9.                    comptABilité

Yvon Lallier CPA
(819) 574-8942

ylallier@netrevolution.com
* Consultation gratuite d’une durée 
maximum d’une heure offerte aux 
membres RPHL
-Gestion d’immeubles
-Comptabilité, fiscalité
-Conseils d’affaires

10.       courtier immoBilier

Francis Lafleur
L’équipe Lafleur-Davey
Courtier immobilier agrée
Via Capitale Estrie FL

Agence immobilière
Tél.: 819-563-3000
Cell.: 819-822-8888

francis@lafleurdavey.com
www.francislafleur.com

• C’est le moment idéal pour vendre 
votre immeuble à revenus 

• Analyse détaillée à l’aide d’un 
logiciel performant

• Estimation gratuite de la valeur 
marchande de votre immeuble

• Obtenez le meilleur prix sur le 
marché

Pour avoir l’heure juste en immobilier!
LES IMMEUBLES RICHARD 
LAVOIE, agence immobilière

Richard Lavoie, courtier immobilier agréé
Tél.: 819-569-1120
Cell: 819-829-8152
info@richard-lavoie.com
www.richard-lavoie.com

-Résidentiel, commercial, immeubles à 
revenus, terrains, condos
-Pour vendre ou acheter, nous, on s’occupe 

de vous!

11.                   déBouchAge

Le Groupe Expert Drain
Richard Brisson
Tél.: (819) 864-6441
r.brisson@bellnet.ca

- Débouchage, drain évier, toilette, 
bain, drain fondation, égout 
- Coupe racine, caméra, camion vacuum
- Réparation de fondation 
- Infection époxy
- Remplacement de drain
- Excavation générale  

12.                    électricité

Services Électriques 
Larochelle inc.

Tél.: (819) 791-1581 
info@electriciensherbrooke.com
www.electriciensherbrooke.com

-Résidentiel, commercial, multi-logements
-Remplacement des panneaux à fusibles 
par disjoncteurs 
-Service d’urgence 24 heures
-Chauffage Bi-énergie

13.   entrepreneur générAl

Construction 
Marc Carrier inc.

«25 ans à votre service»
télé.: 819-846-3141
cel.:819-570-0957
www.constmc.com

*Tarif préférentiel aux membres du RPHL
- spécialiste en finition intérieur et 
revêtement extérieur
-construction grands et petits projets
-installation portes et fenêtres
-balcon, escaliers intérieur et extérieur

Les Constructions
Pinsonneault & Baillargeon

Plus de 30 ans d’expérience
M. Baillargeon

Tél.: 819-674-4220
m.baillargeon@hotmail.com

* Tarif préférentiel aux membres
RPHL
-Démolition, ossature, finition
intérieur et extérieur
-Portes et fenêtres, Patio
-Projet clé en main
-Soumission gratuite

14.  évAluAtion immoBilière

ÉvalExpert
Évaluateurs agréés et inspecteur en       

bâtiment
950, rue du Haut-Bois Sud #  206

Sherbrooke, QC J1N 2C8
Tél.: (819) 562-3825 # 203, 

Sylvain Chartier
Info@evalexpert.ca
www.evalexpert.ca

Escompte 10% membres RPHL
-Évaluation et Inspection immobilières
-Résidentielle, commerciale et industrielle
-Évaluation d’équipement et de machinerie
Membre OEAQ, ICE, AIBQ
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7  12Encouragez les fournisseurs qui appuient votre cause!

Regroupement des Propriétaires
d’Habitations Locatives

RaPPeLeZ-VoUs de VéRiFieR

Vos candidats-LocataiRes!

seRVice d’éVaLUation au

(819) 563 9292
ou sans frais au 

1-877-563-9292

15.               exterminAteur

Gestion Parasitaire
Extermination de l’Estrie

Sherbrooke (819) 570-1672
Granby (450) 775-3774

Saint-Hyacinthe (450) 230-0383
www.gestionparasitairedelestrie.com

Luc Jean Spécialiste en Gestion Parasitaire
Programme Exclusif au membre RPHL
Membre de L’AQGP et NPMA
Produit à faible impact sur l’environnement

16.                      fiscAliste

Alexandre Blouin M. Fisc
Membre du Groupe FEC

Fiscalité - Évaluation - Comptabilité
Tél.: (819) 578-6961
Fax: (418) 871-3472

ablouin@groupefec.ca
-Planification successorale
-Transferts intergénérationnels
-Achat/Vente d’immeubles
-Réorganisation d’affaires
-Intégration de nouveaux partenaires
-Réduction de la charge fiscale annuelle
-Stratégie de déductions d’intérêts
-Et encore bien plus...

17.       gestion immoBilière

Gestion Immobilière JULIEN
Stéphane Julien Président 

Tél. : (819) 574-6544
s.julien@gestionimmobilierejulien.com

-  Gestion Locatif & Copropriété
- Administration et comptabilité
(Production mensuelle des états 
financiers)
- Entretien et réparation
-Gestion de conciergerie
-Perception des loyers
-Services Juridiques, Secrétariat
-Planification Publicitaire service 24h
-Service de plan de redressement
Plus de 12 ans d’expérience Imm à revenu

Magex Technologies
Tél.: (819) 820-2439
Sans frais: 1 866 886 2439
www.magextechnologies.com

Logiciels spécialisés en immobilier
- Gestion des immeubles, des baux et des 
contacts
- Comptabilité
- Gestion des travaux
- Gestion des documents
- Lettres, avis et rapports professionnels
- Analyse de rentabilité des immeubles à 
revenus
* Escompte 10% membre RPHL

18.       huissiers de justice

Proteau & Associés, 
huissiers de justice, s.e.n.c.

862, Belvedère Sud, Sherb.
Tél.: (819) 564-0424
Téléc.: (819) 822-1697

- Signification d’une demande à la Régie
- Expulsion des locataires sur jugement
- Saisie pour non paiement de loyer
- Constat 

19.                             impôt

Impôt Sherbrooke
Téléphone Est: (819) 348-1212
  Ouest: (819) 348-1799
info@impotsherbrooke.com
www.impotsherbrooke.com

- Vos impôts pour 97$/pers. plus tx
- Tous autres services fiscaux gratuits toute 
l’année

20.                        peinture

Bétonel
2 succursales à Sherbrooke

44 rue William-Ives, tél.: (819) 564-7889
2678 King Ouest, tél. : (819) 346-1657

* Escomptes membres RPHL

Peinture routière
Signaligne

2501, Ch. Des Écossais
Sherbrooke, Qc  J1C 0J5
Tél. : 819-820-1010
www.publiforme.com
ventes@publiforme.com

Escomptes membres RPHL
-Spécialiste en Peinture Routière pour 
reproduction ou nouveau pavage
-Résidentiel, commercial & industriel
-Intérieur & extérieur

21.     plomBerie chAuffAge

Lucien Côté & fils inc.
Propriétaire: Michel Côté
Tél.: (819) 562-9411

–Plomberie
–Chauffage: bi-énergie, gaz & huile, eau 
chaude, vapeur
–Ventilation
–Planchers chauffants
- Résidentiel - Commercial - Industriel

22.      protection incendie

Alarme Centaur Inc.
Tél.:  819 791-0899
731, 13e Ave Nord, Sherbrooke
admin-centaur@videotron.ca
www.alarmecentaur.com

Rabais exclusifs aux membres RPHL
Vente et installation:
-Système détection Incendie
-Système d’éclairage d’urgence
-Système de sécurité contre le vol
-Système de caméra de surveillance IP
-Système d’intercom
-Système de serrurerie
-Inspection incendie dans les bâtiments 
(ULC 536)
-Extincteur portatif
Une équipe présente pour vous 7 jours 
24h

23.                 QuincAillerie

 Quincaillerie Parent
Home Hardware

1237, Belvédère Sud, Sherbrooke
Tél.: (819) 346-6944
* Escomptes membres RPHL
–Produits d’entretien pour immeuble 
locatif et commercial
–Réparation de moustiquaires, fenêtres
– Jardinage et entretien des plantes

–Ligne complète de plomberie, serrurerie, 
peinture

24.                        toitures

Toitures Bergeron et Frères inc.
Tél.: (819) 823-7592
www.toituresbergeronetfreres.com

- Réfection de toitures, spécialité toit plat
- Toiture membrane élastomère
- Résidentiel, commercial, tous genres
- Ouvrage garanti
- Estimation gratuite
- Licence RBQ 8309-4326-19

25.                   ventilAtion

PUR AIR EXPERT
Sylvain Forand Président

Tél.: (819) 943-9239
www.purairexpert.com

Sherbrooke,Granby
- Commercial,Industriel Résidentiel
- Nettoyage 
- Robotisé 
- Systeme de Ventilation
- Analyse de Qualité de l’air
- Évacuation de Conduit, sécheuse, 
échangeur d’air
- Inspection Robotisé - Systemes 
Ventilation                                               - 
Spécialiste en Hygiène de réseau de 
ventilation   

Pour annoncer vos produits et services!
communiquez avec diane Laventure

819-563-9292 (poste 226)
sans frais 1-877-563-9292
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es faits
Le locataire demande 
la rétractation d’une 
décision rendue par 
la régie du logement 
le 13 mai 2014, rési-
liant le bail et ordon-
nant l’expulsion du 

locataire, condamnant aussi le loca-
taire à payer au locateur la somme 
de 5,186.00$, plus les intérêts au taux 
légal et l’indemnité additionnelle pré-
vue à l’article 1619 du code civil du 
québec. cette décision a été rendue 
après une audition à la laquelle le 
locataire n’était pas présent bien que 
dûment convoqué à cette fin.

Lors de l’audience en rétractation 
tenue le 19 juin 2014, le locataire est 
encore une fois absent. La représen-
tante du locateur réclame le rejet de 
la demande de rétractation. de plus la 
représentante demande que le loca-
taire soit déclaré forclos de déposer 
toute nouvelle demande de rétracta-
tion dans ce dossier.

Le Propriétaire8
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uNe demaNde abusiVe eN rétractatioN eNtraÎNe La 
forcLusioN ProNoNcée Par Le tribuNaL

argumentation du locateur
La représentante du locateur argu-

mente que le bail du locataire est du 
1er décembre 2013 au 30 novembre 
2014 au loyer mensuel de 2,593.00$ 
payable le premier jour de chaque 
mois. La décision déjà rendue le 13 
mai 2014 couvrait le loyer des mois de 
mars et avril 2014 puisque l’audition 
de la demande avait eu lieu le 29 avril 
2014.

Lorsqu’elle se présente à la régie le 
19 juin 2014, le locataire a aussi fait 
défaut d’acquitter les loyers des mois 
de mai et juin 2014 pour une somme 
de 5,186.00$. 

en additionnant le montant de la 
décision du 13 mai 2014 soit 5,186.00$ 
avec les nouveaux défauts des mois 
de mai et juin 2014 soit 5,186.00$, 
la représentante fait la preuve qu’au 
moment de l’audience en rétractation, 
le 19 juin 2014, la somme totale de 
10,372.00$ est due par le locataire.

La représentante demande la for-
clusion de présenter une nouvelle 
demande de rétractation envers le 
locataire et elle appuie son argumen-
tation sur le fait que le locataire utilise 
de façon abusive le recours en rétrac-
tation dans le but d’empêcher l’expul-
sion du locataire de son logement.

en outre, la représentante plaide le 
préjudice sérieux causé au locateur car 
une somme de 10,372.00$ est due par 

ledit locataire. elle cite l’article 63.2 de 
la Loi sur la régie du logement:

“art 63.2. La régie peut, sur requête 
ou d’office après avoir permis aux par-
tie intéressées de se faire entendre, 
rejeter un recours qu’elle juge abusif 
ou dilatoire ou l’assujettir à certaines 
conditions.

Lorsque la régie constate qu’une 
partie utilise de façon abusive un 
recours dans le but d’empêcher l’exé-
cution d’une de ses décisions, elle 
peut en outre interdire à cette partie 
d’introduire une demande devant elle 
à moins d’obtenir l’autorisation du 
président ou de toute autre personne 
qu’il désigne et de respecter les condi-
tions que celui-ci ou toute autre per-
sonne qu’il désigne détermine.”

Rejet de la rétractation
et forclusion
La régie rejette la demande de 

rétractation et déclare le locataire 
forclos de présenter une nouvelle 
demande de rétractation dans le dos-
sier: “quant à la demande de forclu-
sion, la soussignée 
juge qu’il y a lieu 
de l’accorder. Le 
locataire est absent 
à l’audition de sa 
propre demande 
sans avoir avisé le 
tribunal et l’autre 
partie des motifs de 
son absence.

au surplus, comme le déclare la 
représentante du locateur, le locataire 
ne paie toujours pas son loyer. La dette 
s’élève maintenant à 5,186.00$ en 
arrérage. elle soutient que ce manque 
à gagner cause au locateur un préju-
dice sérieux.

dans ce contexte, et en l’absence 
de contestation, le tribunal considère 
qu’il est à craindre que le locataire se 
livre à des manœuvres dilatoires pour 
empêcher le locateur d’exécuter la 
décision rendue en sa faveur.”1

La régie du logement peut refuser 
de déclarer la forclusion après seule-
ment une demande de rétractation. 
Dans le cas d’espèce, vu le préjudice 
sérieux causé par le montant consi-
dérable de loyers dus au moment de 
l’audience en rétractation, la régie du 
logement n’a pas hésité à prononcer la 
forclusion contre le locataire abusif. 

1). DR. C. A. Scott Watson c. 3630005 CANADA 
INC. Régie du logement, dossier 145805 
31 20140328 T, Bureau de Montréal Linda 
Boucher, juge administratif, le 19 juin 2014.

e regroupement des Propriétaires d'Habita-
tions Locatives (RPHL) a répondu tout au long 
de la fin de semaine et en ce début de semaine 
à un nombre record d'appels de membres et 
non-membres aux prises avec des logements 
saccagés et insalubres.
des locataires qui abandonnent leurs meubles, 
leurs ordures et même des animaux! Les loca-

taires n'en veulent plus alors pourquoi les amener à l'éco-
centre, le propriétaire le fera.

il est certain qu'il y a de bons locataires mais d'autres 
profitent de lacunes dans les lois. Le RPHL croit que le dé-
pôt de garantie permettrait de conscientiser les locataires 
sur l'impact de leurs comportements négatifs. L'absence 
du dépôt de garantie démontre également un manque de 
cohérence entre les obligations prévues au Code civil et 
les mesures qui sont mises à la disposition du propriétaire.

Cette absence de sécurité peut avoir des conséquences 
désastreuses autant pour le propriétaire que le locataire: 
imaginez que vous visitez un logement le premier mars, 
tout est beau, exactement ce que vous cherchez. 

Suite à la page suivante

Un nombre record de logements
insalubres lors des déménagements cette année



Le Propriétaire 9

L

août - septembre 2014 Volume 10, No 4

La coUR dU QUébec ReJette Une PeRmission 
d’en aPPeLeR intRodUite PaR Un LocataiRe

e locataire sollicite 
la permission d'en 
appeler d'une déci-
sion de la régie du 
logement du 14 jan-
vier 2014 qui a reje-
té son recours en 
diminution de loyer 

et en dommages et intérêts.
Le droit applicable
selon la cour du québec, afin d'ob-

tenir cette permission le locataire doit 
convaincre le tribunal qu'il s'agit d'un 
cas où la question en jeu en est une 
qui devrait être soumise à la cour du 
Québec. (Article 91 Loi sur la Régie du 
logement.)

Pour faire droit à la permission d'en 
appeler, la jurisprudence retient géné-
ralement les critères suivants :

1. La question est-elle sérieuse, 
nouvelle, controversée ou d'intérêt 
général?

2. La décision attaquée présente-
t-elle une faiblesse apparente: erreur 

manifeste, déter-
minante ou gros-
sière dans l'appli-
cation des faits, 
erreur détermi-
nante dans l'admi-
nistration de la 
preuve?

3. Y a-t-il déni de 
justice par le non 
respect des règles 
de justice natu-
relle?

Les faits
Le locataire 

habite dans l'im-
meuble du loca-
teur depuis 2006 
et revendique au 
cours des années 
diverses répara-
tions à son loge-
ment. Le 20 août 
2012, le loca-
taire dépose une 
demande de dimi-

nution du loyer 
à compter du 1er 
octobre 2009 et 
ordonne au loca-
teur d'exécuter 
sous obligation de 
faire les réparations 
nécessaires et aussi 
de condamner le 
locateur à payer des 
dommages-intérêts 
pour une somme 

totale de 2500,00$. À l'audience du 
14 décembre 2013, le locataire dit ne 
réclamer que l'exécution des travaux 
suivants, soit régler le problème de la 
pression d'eau et faire la réparation du 
comptoir de la cuisine qui est moisi.

La décision attaquée
dans la décision attaquée de la 

régie du logement, le régisseur relate 
des faits du locataire. celui-ci se plaint 
de différentes défectuosités du loge-
ment, notamment concernant le sys-
tème de chauffage, un robinet, la céra-
mique et le plafond de la salle de bain.

Le seul document hors de cette 
période est une lettre du 15 décembre 
2009 par laquelle le locataire réclame 
la réinstallation des matériaux antidé-
rapants dans l'escalier extérieur.

Pour sa part, selon la décision du 
régisseur, le propriétaire témoigne 
avoir diligemment fait les travaux 
réclamés par le locataire.

motifs d'appel
Le locataire fait trois (3) reproches 

au régisseur dans sa requête pour per-
mission d'en appeler aux paragraphes 
6, 7, 8, de ladite requête:

6. il s'agit d'une décision de la régie 
du logement qui devrait être soumise 
à la supervision de la cour du québec, 
en ce que cette décision n'est pas 
suffisamment motivée et soulève une 
question sérieuse et d'intérêt géné-
ral, relativement aux critères à exami-
ner lorsque le locataire demande une 
diminution de loyer et des dommages-
intérêts moraux.

7. Le régisseur erre manifestement 
en droit et en faits lorsqu'il conclut 
au paragraphe 51 de la décision, que 
le locataire ne peut bénéficier d'une 
diminution de loyer étant donné que 
les correctifs se sont faits dès leur 
démarche;

8. Le régisseur erre manifestement 
dans l'appréciation des faits lorsqu'il 
conclut au paragraphe 53 de la déci-
sion que le locataire n'a pas fait la 
preuve des inconvénients subis, mal-
gré la preuve déposée au dossier;

analyse de la requête et erreurs 
de faits.

selon le juge de la cour du québec1 
les motifs élaborés aux paragraphes 
7 et 8 de la requête pour permission 
d'en appeler relèvent de l'apprécia-
tion des faits par le régisseur.

en effet, les questions, telles que 
formulées, ne soulèvent aucune ques-
tion de droit. elles ne sont, par ail-
leurs, ni nouvelles, ni controversées ni 
d'intérêt général. clairement, le régis-
seur conclut que les travaux correctifs 

exigés par le locataire ont été effec-
tués assez rapidement afin de justifier 
le rejet de la demande de diminution 
de loyer.

de plus, en affirmant qu'il n' y a pas 
une preuve suffisante pour accorder 
les dommages-intérêts pour les incon-
vénients allégués, le régisseur a exercé 
son appréciation, selon le juge de la 
cour du québec.

motivation insuffisante.
selon le jugement rendu à la cour 

du québec, la décision est suffisam-
ment motivée:

«il est vrai que la facture de la 
décision n'est pas typique. en effet, 
dans son récit des faits, le régisseur 
adopte un style quelque peu télégra-
phique. La version d'une partie n'est 
pas clairement distinguée de celle de 
l'autre. Le régisseur ne s'exprime nulle 
part directement sur la crédibilité des 
témoins.

toutefois, dans la section 
«décision», le régisseur délimite bien 
les deux (2) questions en litige: la 
diminution de loyer et les dommages-
intérêts.

Quant à la première question, le 
régisseur s'appuie sur des autorités 
pertinentes. cela suffit pour conclure 
que la motivation en droit, à ce sujet, 
est suffisante. en fait, il retient que 
le locataire a expédié une mise en 
demeure concernant les défauts du 
logement. il conclut, également, que 
le propriétaire a fait les travaux correc-
tifs requis.»2

quant à la seconde question le juge 
conclut que le régisseur a appliqué 
tout simplement la règle habituelle 
du fardeau de la preuve. Après avoir 
affirmé que le fardeau repose sur 
les épaules du locataire, le régisseur 
conclut correctement à l'absence de 
preuve de dommages. La motivation 
du régisseur, selon le juge, est som-
maire mais elle est complète, tant en 
faits qu'en droit.3

selon le tribunal, la véritable insatis-
faction du locataire se situe au niveau 
factuel. en définitive, la requête visait 
à demander une nouvelle évaluation 
des faits, cette fois devant la cour 
du québec, ce qui ne rencontrait pas 
les critères requis pour justifier une 
permission d'en appeler. Le tribunal 
rejette donc la requête pour permis-
sion d'en appeler d'une décision de la 
régie du logement.
1. H. Bouhous c. Section C4. Cour du Québec. 
No : 500-80-027 593-145.
20 mai 2014. Juge Scott Hughes.
2. Opus citare note 1.
3. Opus citare note 1.

C. Pinsonneault   819.620.8924
M. Baillargeon    819.674.4220

- TOITURE

- ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

- RÉNOVATION

- RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL

- FINITION INTÉRIEURE

- REVÊTEMENT EXTÉRIEUR

ESTIMATION  GRATUITE

R.B.Q. : 5650-2982-01

PLUS DE 

30 ANS

D’EXPÉRIENCE

Suite de la page précédente

Le propriétaire vérifie votre solvabi-
lité, votre comportement, et tout est 
positif, vous signez le bail pour le pre-
mier juillet. 

Là vous magasinez un déménageur, 
faites vos changements d'adresse, 
vos boites, remplissez le camion,... 
mais lorsque vous passez la porte de 
votre nouveau chez-vous les murs 
sont remplis de trous, la toilette coule, 
il manque le siège, il y a des déchets 
partout. comment voulez-vous que 
ce nouveau locataire emménage? Le 
propriétaire doit alors trouver des 
solutions pour dédommager son loca-
taire, lui permettre de déménager, d'y 
habiter.

Le propriétaire peut évidemment 
introduire une demande à la régie 
du logement. malheureusement, les 
coûts et délais encourus ainsi que la 
solvabilité du locataire rendent cette 
procédure inefficace dans plusieurs 
cas. 

Joignez-vous au mouvement, si-
gnez nos pétitions, C'est ensemble que 
nous pourrons changer les choses! 

Me Robert Soucy



énéralement les villes du québec 
confectionnent un rôle d’évaluation 
foncière de toutes les propriétés de 
leur territoire en vue de la taxation et 
ce, aux trois ans.

cette évaluation est généralement 
faite par un évaluateur de la ville ou, 
dans les plus petites villes, par une 
entreprise privée mandatée. dans 

tous les cas, il est identifié par une carte lors de sa visite.
La loi sur la fiscalité municipale encadre cette évaluation. elle 

permet, entre autres, à la ville et à l’évaluateur de recueillir plu-
sieurs données financières sur votre immeuble. Cela peut sembler à 
première vue intrusif mais c'est essentiel pour l’évaluation de votre 
immeuble et pour lui attribuer une «Valeur réelle».

ces informations peuvent aller des revenus et dépenses de l’im-
meuble, de la liste des loyers et des locataires et des résumés des 
baux.

si l’évaluateur vous exige ces renseignements c’est qu’il utilise 
une méthode de calcul pour établir la «valeur réelle» de votre bâti-
ment qui comporte une composante relativement aux revenus et 
dépenses de l’immeuble.

Suite à la page 19
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obLiGation de donneR à La ViLLe Le PRix dU LoyeR
en VUe de L’éVaLUation FonciÈRe:
sURPRenant, intRUsiF mais obLiGatoiRe

Me Reed
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La diminution de loyer peut 
être demandée par un loca-
taire dès que celui-ci subit un 
problème de fonctionnement 

des équipements, un bris, une défi-
cience ou du trouble dans la jouis-
sance du logement.

Par contre ce droit n’est pas absolu, 
le locataire ne doit pas être à l’ori-
gine du problème et le problème doit 
affecter de façon sérieuse et signifi-
cative la valeur locative du logement.

en clair, la jurisprudence au fil des 
années a déterminé que certaines cir-
constances n’affectaient pas suffisam-
ment la valeur locative pour justifier 
une diminution de loyer ou octroi des 
montants minimes en voici quelques 
exemples:
• de légers dommages au plafond 

ou au mur d’un logement causés 
par une infiltration d’eau;

• un évier ou une baignoire légère-
ment abimé;

• un balcon, une clôture ou un esca-
lier extérieur défraîchi;

• un comptoir de cuisine en terrazzo 
plutôt qu’en granit;

• une tuile manquante à l’intérieur 

d’un foyer;
• une porte et un cadre non vernis;
• des fentes dans un plancher;
• l’absence temporaire de tapis 

dans le corridor en attendant la 
fin de travaux extérieurs;

• une marqueterie ou un plancher 
non sablé et non vernis;

• la peinture ou le plâtrage mal fait;
• un panneau d’armoire manquant 

dans une cuisine;
• l’absence de linoléum sur un plan-

cher;
• une remise non peinte;
• un comptoir de salle de bain ou 

un plancher brûlé ou légèrement 
endommagé ;

• un mur abîmé sous l’évier de la 
cuisine;

• une fissure au plafond du salon;
• une eau qui goûte un peu trop le 

fer;
• l’absence de quarts de rond ou de 

moulures autour d’une pièce;
• des réparations bâclées de mous-

tiquaires;
• un panneau manquant dans un 

ascenseur;
• un terrain mal entretenu;
• une cour arrière en gravier plutôt 

qu’en asphalte;
• l’eau qui s’accumule sur le toit 

La dimiNutioN de LoYer:
Les propriétaires ne sont pas toujours condamnés pour les dommages esthétiques

d’une remise;
• un tapis vétuste;
• la réfection ponctuelle des murs 

d’un logement. »
c’est la raison pour laquelle, en 

second lieu, le tribunal exigera la 
preuve que la perte de jouissance soit 
sérieuse et significative pour octroyer 
une diminution de loyer.

(La partie ci-haut provient de la 
décision 31-080508-085g ayotte c. 
Baroni)

En plus, la loi (1864 c.c.Q ) prévoit 
que le locataire est responsable d’ef-
fectuer les menus réparations dans le 
logement qui ne sont évidemment pas 
la responsabilité du locateur et qui ne 
pourra évidemment pas donner droit 
à une diminution de loyer.

en effet, les menues réparations 
sont à la charge du locataire parce 
qu'elles sont généralement liées à l'uti-
lisation ou au bris des composantes 
par exemple: remplacer une ampoule, 
remplacer les carreaux d'une vitre bri-
sée, nettoyer un tapis taché, peinturer, 
réparer un prélart troué .(selon la déci-
sion 29-100125-014G) Les immeubles 
Lisette ratelle inc. c. terry ouellet et 
christine st-amour

finalement, le locataire a aussi une 
obligation d'utiliser le logement avec 

prudence et diligence. (1855 c.c.q). 
ainsi, celui-ci n’aura pas droit à une 
diminution de loyer s’il est l’artisan de 
son propre malheur soit par ses habi-
tudes ou son mode de vie ou même 
s’il le cause en partie. exemple : le 
locataire ne pourra exiger une diminu-
tion de loyer vu le taux élevé d’humi-
dité dans le logement causant de la 
moisissure s’il s’avère qu’il fait sécher 
tout son linge à l’air libre dans le loge-
ment. d'où l'obligation de prudence 
et diligence. Voir pour ce paragraphe 
31 100223 197 G /31 100301 014 G 
brigitte Youten et francis ringwald c. 
shamiel glasgow et rick John

dans tous les cas, si vous considérez 
que votre locataire est à l’origine du 
problème, faites confirmer votre com-
préhension du problème par un expert 
parce que pour refuser la diminution, 
le régisseur ne se basera pas sur votre 
opinion personnelle sur le sujet même 
si vous avez une certaine expertise 
dans le domaine vu que votre opinion 
est nécessairement biaisée.

Les juristes du Regroupement des 
propriétaires d’habitations locatives 
(RPHL) peuvent aussi vous diriger 
dans vos démarches.
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Me Lebeau

ans un jugement de la cour 
supérieure du québec1, le 
tribunal a ordonné à un co-
propriétaire de cesser d'en-
combrer son patio-jardin et 
espace de stationnement de 
biens meubles, ainsi que de 
diminuer l'excédent de biens 

mobiliers à l'intérieur de son unité d'habitation, car 
ceci contrevient à la déclaration de copropriété et à la 
règlementation municipale.

Les faits selon le tribunal
Le copropriétaire a acheté son unité en 1988 et est 

demeuré propriétaire jusqu'en novembre 2007, et il 
est soumis à la déclaration de copropriété, laquelle a 
été publiée en 1973.

En plus de son appartement lequel est une partie 
privative, le copropriétaire a également accès aux 
parties communes de l'ensemble immobilier dont 
certaines sont à usage restreint à son bénéfice, tel 
un patio-jardin à l'arrière de son appartement et des 
espaces de stationnement situés au sous-sol de l'im-
meuble.

Selon les faits exposés au Tribunal, au fil des an-
nées le copropriétaire a rassemblé, tant à l'intérieur 
de son appartement que dans les espaces communs 
à usage restreint, une quantité impressionnante de 
meubles et de divers objets mobiliers dont l'accumu-
lation dépassait les limites du tolérable, eu égard à la 
déclaration de copropriété et aux règlements munici-
paux en matière d'incendie.

Parallèlement le Service des incendie de la munici-
palité a été alerté, par le fait que le copropriétaire ac-
cumulait également à l'intérieur de son propre appar-
tement une immense quantité de meubles, de boites, 
de vêtements, de pots et d'autres objets. selon l'ins-
pecteur municipal, ses objets dépassaient largement 
la charge combustible admissible pour ce type d'unité 
en copropriété, de telle sorte que cette accumulation 
constituait un risque accru d'incendie et un danger de 
propagation aux bâtiments contigus.

La municipalité a donc mis en demeure le copro-
priétaire de réduire la charge combustible contenue 
dans sa résidence, afin de la rendre conforme à la 
règlementation municipale. Le gestionnaire du syndi-
cat a également été mis en demeure par le service de 
sécurité incendie de la municipalité.

Devant cette situation qu'il considérait intolérable, 
le Syndicat a intenté un recours en injonction perma-
nente.

La question en litige
Le Tribunal pose la question: Est-ce que le copro-

priétaire contrevient à la déclaration de copropriété 
pour l'usage qu'il fait des espaces communs et si l'ac-

Le tribunal ordonne au copropriétaire 
de ne pas encombrer avec des biens
son patio, son espace de stationnement 
et son condo

cumulation de meubles dans son apparte-
ment constitue un risque anormalement 
élevé d'incendie?

La preuve
selon la preuve présentée au tribunal et 

de la déclaration de copropriété, le patio 
extérieur situé à l'arrière de la résidence 
du copropriétaire est un espace commun 
à usage exclusif pour le résident qui en 
bénéficie.

Suite à la page suivante
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Suite de la page précédente

Le tribunal remarque que dans la 
déclaration de copropriété, dont 
le texte est rédigé en anglais, il 
est écrit que "each co-owner must 
keep the rear yard clean and use 
same solely as a play area and 
recreation area, and furthermore 
must not construct anything in the 
said area without the approval of 
the administrators".

selon le tribunal, il ressort de la 
preuve que le copropriétaire avait 
accumulé sur son patio arrière de 
très nombreux meubles de patio 
déposés en vrac ainsi que d'autres 
objets encombrants (pneus, bacs 
divers), le tout faisant en sorte que 
ce patio avait été littéralement trans-
formé en remise extérieure. selon le 
Tribunal, il est évident que cette accu-
mulation d'objets divers par le copro-
priétaire à cet endroit contrevenait à 
la norme pertinente de la déclaration 
de copropriété mentionnée plus haut, 
et le syndicat avait donc raison d'in-
tervenir à cet égard.

Le tribunal remarque que, depuis 
les procédures en injonction, le copro-
priétaire s'est débarrassé des objets 
qui encombraient son patio arrière 
et ce qu'il y garde maintenant est 
similaire à ce que gardent les autres 
copropriétaires placés dans une situa-
tion semblable. Le président du Syn-
dicat a insisté cependant pour qu'une 
injonction soit émise, ne serait-ce que 
pour s'assurer du respect de la norme 
pour l'avenir.

selon le tribunal, la preuve a éga-
lement démontré que, jusqu'à tout 
récemment, le copropriétaire utilisait 
deux espaces de stationnement inté-
rieur et qu'il s'en servait pour entre-
poser, en plus d'une auto remplie de 
boites et de matelas, toutes sortes de 
meubles (sofa, ventilateur, matelas), 
des boites, des chaises, un cadre de 
lit, une bicyclette, etc.

Le tribunal remarque que la décla-
ration de copropriété stipule que les 

espaces de stationnement intérieur 
sont, eux aussi, des espaces communs 
à usage exclusif et "only cars that are 

operable shall be permitted in the 
parking space". De plus, la déclaration 
stipule également que "nothing shall 
be stored in the common portions wi-
thout the prior consent of the admi-
nistrators"

Le président du syndicat a précisé 
dans son témoignage que les espaces 
de stationnement intérieur pou-
vaient, avec l'autorisation du conseil 
d'administration, servir à entreposer, 
outre les voitures en bon ordre de 
fonctionnement, des bicyclettes ver-
rouillées et une quantité limitée de 
bois de chauffage.

Le copropriétaire a, avant l'au-
dience de cette cause, régularisé la 
situation en ce qui a trait à son espace 
de stationnement. Toutefois, le syndi-
cat insiste pour que le tribunal inter-
vienne.

Reste la question du danger pour le 
feu des différents objets qui encom-
braient l'intérieur de l'appartement 
du copropriétaire.

Le service des incendies de la 
municipalité est intervenu car le co-
propriétaire gardait dans son unité 
de copropriété des quantités quasi 
industrielles d'objets, de boites, de 
meubles de toutes sortes. La quantité 
d'objets rendait les déplacements à 
l'intérieur de l'appartement du copro-
priétaire périlleux, selon l'inspecteur 
de la municipalité.

comme le syndicat est également 
responsable en matière d'incendie 
vis-à-vis la municipalité et comme il a, 

lui aussi, reçu de la munici-
palité une mise en demeure 
en rapport avec l'unité du 
copropriétaire, il a dès lors 
l'intérêt requis pour deman-
der l'injonction appropriée.

il appert que depuis 
quelques mois, soit depuis 
que la fille du coproprié-
taire a ré-emménagé chez 
lui, l'unité a été nettoyée 
et vidée de tous ses objets 
inutiles et encombrants. Le 

syndicat demande, en conséquence, 
le maintien de ce nouveau statu quo 
qu'il espère ne pas être précaire.

La fille du copropriétaire a témoi-
gné à l'audience qu'elle a acheté 
l'unité en novembre 2007, soit après 
l'introduction de la demande.

de l'avis du tribunal, la demande 
du Syndicat est toujours pertinente,

car les gestes reprochés ont été le 
fait du maintenant ex-copropriétaire 
et peuvent toujours être répétés par 

lui. De plus, la déclaration de copro-
priété s'adresse non seulement aux 
propriétaires des unités, mais elle 
impose également des restrictions à 
tous ceux qui ont accès aux espaces 
communs. comme le copropriétaire 
habite toujours avec sa fille devenue 
maintenant copropriétaire, l'injonc-
tion demandée demeure appropriée.

Le tribunal a donc accordé l'injonc-
tion permanente, et a interdit à l'ex-
copropriétaire, d'entreposer quelque 
bien que ce soit sur l'une ou l'autre 
des parties communes de la copro-
priété du syndicat, ou d'encombrer 
ces parties communes ainsi que son 
espace de stationnement intérieur.

de plus, le tribunal ordonne à l'ex-
copropriétaire de ne pas augmenter 
la charge combustible de l'unité qu'il 
occupe avec sa fille.

Pour toute question en droit immo-
bilier, n'hésitez pas à communiquer 
avec notre équipe de juristes spécia-
lisés en la matière.

1. 505-17-002879-064, 2008 QCCS 1265

cette accumulation 
constituait un risque 
accru d'incendie
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ue le dernier mois de loyer soit le mois de juin ou le mois de décembre ou février, certains locataires décident de ne pas payer leur 
dernier mois de loyer.

même si le loyer est impayé, le locataire peut quitter le logement à la fin de bail. malheureusement il n'est pas obligé de payer le 
loyer.  mais il n'en reste pas moins redevable et un dossier à la Régie du logement pour non-paiement de loyer peut être ouvert.

Q

Comment Combattre le flÉau
du dernier mois non-payÉ

Voici quelques petits conseils qui pourront 
vous éviter d'être victime de ce non-paie-
ment:

Lors de la vérification de votre potentiel locataire 
prenez le temps de vous assurer du comportement 
et de la manière dont paie le locataire

- Ne pas se fier juste au résultat de crédit, le loyer 
est la dépense que les locataires vont payer après 
tout le reste (cartes de crédit, prêts...)

- Ne vous fiez pas seulement aux apparences et 
aux dires des proposant-locataires: la proposant-lo-
cataire est arrivée en mustang et elle s'habillait chez 
simons. La propriétaire n'a pas fait d'enquête car 

elle a de quoi payer puisqu'elle conduit une mus-
tang. La locataire n'a jamais payé le loyer, elle était 
sur l'aide sociale.

Un autre propriétaire n'a pas vérifié le locataire 
qui travaillait comme ingénieur chez sNc-Lavalin. 
mais en communiquant avec les ressources hu-
maines de sNc-Lavalin, le propriétaire aurait appris 
qu'il n'a jamais travaillé pour eux et son nom n'est 
même pas au registre de l'ordre des ingénieurs du 
québec.

- Ne pas demander le dernier mois de loyer à la 
signature, le locataire pourrait le contester tout de 
suite ou n'importe quand au courant du bail. Cette 
demande est illégale et la régie vous ordonnera 
de leur rembourser. aussi en cas de non-paiement 

de loyer vous risquez d'avoir des problèmes pour 
obtenir un jugement en votre faveur. Vous pouvez 
cependant demander le premier mois de loyer tout 
à fait, légalement. Nous vous recommandons de 
vous faire payer ce montant en argent comptant ou 
par traitre bancaire.

- Ouvrir un dossier de non-paiement avant la fin 
du bail afin d'avoir une adresse pour l'ouverture de 
dossier à la régie du logement.

Le rPHL est à vos côtés et nos enquêtes com-
plètes pourront répondre à toutes vos interroga-
tions et voir tout le profil de votre locataire.

Suite à votre déménagement ou tout au 
long de l'année, vous pouvez apporter vos 
matières non-récupérables à l'éco-centre 
de votre ville. N'oubliez pas d'apporter 
une preuve de résidence!

ecocentre sherbooke
Du 19 mai au 10 août 2014 : du dimanche 
au samedi, de 7 h 30 à 17 h.

écocentre michel-ledoux
1000, rue Léon-Trépanier
(accès par le boulevard Lavigerie)
Arrondissement de Fleurimont

écocentre rose-cohen
365, rue Pépin
(accès par le boulevard de Portland ou par 
le boulevard Industriel)

arrondissement de Jacques-cartier

•	 Matières acceptées:
•	 Bardeaux d'asphalte
•	 Bois (peint, traité, réutilisable
ou provenant de palettes)
•	 Branches et résidus d'émondage
•	 Courroies en métal
•	 Gazon, feuilles mortes
et autres résidusde jardin
•	 Matériaux de rénovation et de construc-
tion (vitres, miroirs, céramiques, etc.)
•	 Matériaux granulaires
(roc, béton, brique, asphalte)
•	 Matières recyclables acceptées par la 
collecte sélective (papier, carton, contenants de 
verre, de plastique, de métal, etc.)
•	 Métal, fer, aluminium, contenants de pein-
ture vides                                                        
•	 Objets réutilisables : appareils électriques, 
électroménagers, meubles en bois, vêtements, 
textiles, vélos, poussettes pour enfants, livres, 
disques, jouets et articles de sport
•	 Pneus de vélos et pneus d'automobiles 
sans jantes

Suite à la page 19

Horaire 2014 des Éco-centres
Granby et Sherbrooke
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il faut croire que la relance 
économique passe par les pro-
priétaires de logements locatifs

Service des communications
rPHL
Le rPHL reste perplexe devant 

les orientations du nouveau bud-
get.

"Le nouveau gouvernement 
parle depuis des semaines de 
relance économique, de rigueur. 
mais il faut croire en les proprié-
taires de logements locatifs qui 
voient leurs droits réduits et leur 
bien immobilier se détériorer par 
manque d'aide." selon Martin 
messier, président du rPHL.

avec un portrait du monde 
locatif de plus en plus négatif, les 
investisseurs révisent leur déci-
sion d'investir dans l'immobilier 
locatif au Québec. Rappelons 
que:

- Taux d'inoccupation : 3.1%
- Loyers les plus bas au cana-

da: 695$ loyer moyen au québec
- Le coût des matériaux et des 

travaux a fortement augmenté

- Taux d'augmentation 2014 pour les 
travaux majeurs: 2.6% (plus de 32 ans 
pour récupérer son investissement)

comment maintenir des immeubles 
modernes, compétitifs avec toutes les 
difficultés que les propriétaires ren-
contrent.

"Le gouvernement de m. couillard a 
mis en place un crédit d'impôt "Logi-
rénov" le 24 avril 2014, encore une 
fois ce crédit ne s'applique pas aux 
immeubles locatifs."

"Les différents gouvernements re-
fusent de tenir compte des demandes 
du rPHL qui demande l'octroi d'un 
crédit d’impôt ou une subvention 
pour les travaux dans les immeubles 
locatifs résidentiels au Québec. Il n’est 
pas normal de demander au proprié-
taire d’entretenir son immeuble et de 
lui imposer une durée de 32 aNs avec 
la méthode actuelle de fixation des 
loyers, pour récupérer son investisse-
ment!" d'ajouter Martin Messier.

Le rPHL est tout à fait conscient que 
certains locataires sont à faibles reve-
nus et ont besoin d'aide. Mais cette 
aide est mal distribuée : le budget 

prévoit encore 250 millions de dollars 
pour 3000 logements sociaux.

Il faut permettre à un locataire de 
vivre dans un immeuble de son choix 

grâce à une aide à la personne plu-
tôt qu'à la pierre. ainsi, cela rédui-
rait les dépenses de l'état.

construire et ensuite entretenir 
des logements sociaux coûte cher, 
et crée des ghettos. Il faut favoriser 
les critères d’admissibilité aux aides 
à la personne et poursuivre le dé-
veloppement des programmes qui 
visent à donner des subventions.

budget leitao:
250 millions dans le logement social

cette somme devrait permettre de construire 
3000 nouveaux appartements à partir de 
2018-2019.

ces 3000 nouveaux logements sociaux 
s’ajoutent aux 11 059 présentement en cours 
de réalisation. Du nombre, 6085 seront livrés 
prochainement, et 4974 sont en preparation. 

rPHL réactioNs budget Leitao
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CHAUDIÈRE MURALE
GAZ À CONDENSATION

Résidentiel

 4422, rue James-Edwards
Sherbrooke, QC  J1L 3A4

Commercial
Industriel

Chaudière compacte de 69,000 
à 333,000 BTU/h en modulation

Parfaitement adaptée 
aux petits et grands 
immeubles locatifs

Contrôle intérieur / extérieur

Haut rendement énergétique

Efficacité de 94% et plus

Appareil à faible émissions 
polluantes

Logamax plus GB162

Puissance maximale
dans un espace minimum

Suite de la page 3

Poursuites contre un propriétaire pour une 
enquête de crédit non signée évitées grâce au 
RPHL

devoir verser des milliers de dollars à un locataire 
qui vit dans un de ses logements n'est pas une situation 
agréable à vivre.

Pour finir sur les précautions à apporter aux enquêtes, 
il est aussi important de vérifier le contenu de l'offre de 
location. Le RPHL ne donne rien en sous-traitance: l'im-
portance de la qualité de l'évaluation doit être contrôler 
par des processus très sévères et suivi à l'interne. Un 
autre exemple de la supériorité incontestable du rPHL.

Lors d'une de nos vérifications d'emploi, nous avons 
appris que le locataire qui devait commencer la veille 
un nouvel emploi ne s'est jamais présenté au nouvel 
emploi. La crédibilité du locataire et sa solvabilité sont 
alors remis en question!

Suite de la page 2

VRAI OU FAUx?

Le défaut d'un propriétaire de four-
nir la copie pourrait lui valoir une 
ordonnance à la régie du logement 
ainsi qu'un montant à titre de dédom-
magement si son refus a causé préju-
dice au locataire.

dans un autre ordre d'idée, la copie 
du bail ne peut être retenue non 
plus pour éviter le délai de 10 jours 
que le locataire a pour introduire une 
demande de fixation de loyer en vertu 
de l'article 1950 ccq.

La loi prévoit que l'avis du loyer le 
plus bas payé au cours des douze der-
niers mois (clause G) doit être remis 
lors de la conclusion du bail. un juge-
ment en révision d'une décision en 
fixation de loyer mentionnait ce qui 
suit sur le sujet, dans une situation où 
la copie du bail avait été remise plus 
de dix jours après sa conclusion :

«19- on doit comprendre de la lec-
ture de ces dispositions, que la section 
g doit être complétée au moment de 
la conclusion du bail. Par la suite, le 
bail, qui comprend la section g, doit 
être remis à la locataire au plus tard 
dix jours après la conclusion de ce 
contrat.

20- il a été jugé par le tribunal que 
le délai prévu à l’article 1950 c.c.q. 
précité est computé à compter du 
moment où le bail est remis à un loca-
taire si cela n’a pas été fait lors de sa 
conclusion.»1 (nos soulignements)

agir de la sorte n'a donc aucune 
conséquence bénéfique pour le pro-
priétaire.

Le juge se permet de mentionner 
dans cette décision que les règles 
sur la bonne foi prévues dans la loi 
s’appliquent en matière contractuelle 
et qu’elles doivent être respectées par 
chacune des parties.

1. 2010 QCRDL 31312
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1.                  Annonce de locAtion

Recherche de logement.com
www.recherchedelogement.com

est un site d’annonces classées en immobilier:
- Système de recherche efficace
- Pour les annonceurs: vous pouvez diffuser vos 
annonces incluant des images, des fichiers ou des 
visites virtuelles.
- Pour les abonnés: vous pouvez sauvegarder vos an-
nonces favorites et obtenir des notifications lorsque 
des annonces correspondant à vos recherches sont 
ajoutées.

2.                                AssurAnces

Le Groupe Verrier
Courtiers d’assurances
Sans frais: (800) 567-3573

* Programme d’assurances pour membres RPHL
- Immeubles à revenus, bâtisse commerciale 

3.                                     AvocAts 

Messier, Soucy, avocats
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: 1-877-563-9292

* Tarifs préférentiels aux membres du RPHL
-Spécialistes:
relation locateur-locataire, résidentiel, commercial,
immobilier, Régie du logement

4.                                 chAuffAge

Filgo Energie (thermoShell)
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais : (877) 563-9292

* Escomptes membres RPHL
-Huile à chauffage, mazout
-Livraison automatique
-Service 24 heures sur 24 et sept jours par semaine
-Plan d’entretien sur fournaise
-Possibilité d’échelonner vos paiements sur 10 mois
-Administration et bureaux locaux

5.                           exterminAteur

Gestion Parasitaire
Extermination de l’Estrie

Sherbrooke (819) 570-1672
Granby (450) 775-3774

Saint-Hyacinthe (450) 230-0383
www.gestionparasitairedelestrie.com

Luc Jean Spécialiste en Gestion Parasitaire
Programme Exclusif au membre RPHL
Membre de L’AQGP et NPMA
Produit à faible impact sur l’environnement

6.                       gestion d’Appels

 Suivre Mes Appels.com
www.suivremesappels.com

Tél.: 1 866 559 5169
- Gestion de vos appels entrants et sortants en tout 
temps en les re-dirigeant dans différents bureaux 
selon vos critères
- Contrôler la qualité de service en écoutant des 
appels de vos employés. 
- Connaître les sources de placement média les plus 
efficaces pour vos annonces.
- Augmenter vos ventes et la rentabilité de vos pla-
cements publicitaires

7.                                         impôt

ImpôtSheb
Tél.: (450) 375-0005 
info7@impotsheb-granby.com
www.impotsheb-granby.com

- Vos impôts pour 97$/pers. plus tx
- Tous autres services fiscaux gratuits toute l’année

8.                                      notAire

Me Hélène Goyette
109 rue Principal, Granby 
Tél.: (450) 375-8882
Téléc.: (450) 375-2895
550 Chemin Chambly,

bureau 260, Longueuil, Qc
Tél.: (450) 679-6100
-Notaire et conseillère juridique
-Médiatrice familiale accréditée

9.                                     peinture

Bétonel
37, rue Évangéline Granby, Qc
Tél.: (450) 361-2323
425, rue Principale Granby, Qc
Tél.: (450) 372-5055

* Escomptes membres RPHL
- Peintures 
- Vernis
- Accessoires 

10.            plomBerie    chAuffAge

   leprohon inc.
            Sherbrooke : 819 563-2454
           Granby : 450 378-1500
              www.leprohon.com
- Résidentiel, Commercial, Industriel
-Ventilation, Climatisation, Géothermie
-Chauffage, Biénergie
- Unité murale, échangeur d’air
-Plan d’entretien
-Service clé en main
-Programme spécial aux membres RPHL

11.                 protection incendie

Alarme Centaur Inc.
Tél.:  819 791-0899
731, 13e Ave Nord, Sherbrooke
admin-centaur@videotron.ca
www.alarmecentaur.com

Rabais exclusifs aux membres RPHL
Vente et installation:
-Système détection Incendie
-Système d’éclairage d’urgence
-Système de sécurité contre le vol
-Système de caméra de surveillance IP
-Système d’intercom
-Système de serrurerie
-Inspection incendie dans les bâtiments (ULC 536)
-Extincteur portatif
Une équipe présente pour vous 7 jours 24h

12.                              ventilAtion

PUR AIR EXPERT
Sylvain Forand Président

Tél.: (819) 943-9239
www.purairexpert.com

Sherbrooke,Granby
- Commercial,Industriel Résidentiel
- Nettoyage 
- Robotisé 
- Systeme de Ventilation
- Analyse de Qualité de l’air
- Évacuation de Conduit, sécheuse, échangeur d’air
- Inspection Robotisé - Systemes Ventilation                                                  
- Spécialiste en Hygiène de réseau de ventilation   

Pour annoncer vos produits et services!
communiquez avec diane Laventure

819-563-9292 (poste 226)
sans frais 1-877-563-9292

août - septembre 2014 Volume 10, No 4



Le Propriétaire 19

août - septembre 2014 Volume 10, No 4

Suite de la page 10
obLiGation de donneR à La ViLLe Le PRix dU 
LoyeR en VUe de L’éVaLUation FonciÈRe
toutes les unités d’évaluation inscrites au rôle d’éva-
luation d’une municipalité doivent être évaluées sur la 
base de cette «valeur réelle», établie à une même date. 
c’est ce qui assure l’équité du rôle d’évaluation.             

La méthode de calcul peut varier d’une ville à l’autre 
puisqu’il y a trois méthodes de calcul possible. certaines 
ont besoin de moins d’informations financières. Les 
villes peuvent aussi changer de méthode d’une évalua-
tion à l’autre, ce qui pourrait expliquer que vous n’aviez 
pas ces renseignements à fournir dans le passé.

si un propriétaire, offusqué de cette intrusion de la 
ville dans sa vie privée, refuse de fournir les documents 
demandés, cela constitue une infraction en vertu de la 
Loi sur la fiscalité municipale et des amendes entre 100 
et au plus 50,000$ pourraient être imposées.

de plus, tout changement dans les informations 
fournies devra être transmis à la Ville (vente, modifica-
tion, ajout, amélioration.)

mais rassurez-vous, la loi sur la fiscalité municipale 
a instauré un processus rigoureux de conservation des 
documents par l’évaluateur. entre autres, ce document 
n’est pas accessible en vertu de la loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics.

Nous vous suggérons quand même de retourner les 
documents remplis à l’évaluateur par courrier recom-
mandé.

Pour plus d’information, le gouvernement du québec 
a confectionné un dépliant à l’attention des proprié-
taires disponible au http://www.mamrot.gouv.qc.ca/
pub/evaluation_fonciere/documentation/evaluation_
fonciere_propriete.pdf

Notamment pour contester la valeur estimée des 
méthodes de calcul.

éco-centre de granby
Horaire pour la haute-saison :
Mardi et Mercredi de 8h à 17h
Jeudi de 8h à 18h
Vendredi de 8h à 19h
Samedi de 8h à 16h

matières acceptées
•	 Matériaux granulaires (roc, briques, 
béton non armé, asphalte)
•	 Bois
•	 Résidus de construction, rénovation, 
démolition (CRD) (gypse, gravats et plâtras 
d'au plus de 2,45 m (8 pi) de longueur)
•	 Terre non contaminée
•	 Métaux, ferraille
•	 Résidus domestiques dangereux (piles, 
peinture,	ampoules	fluocompactes,	etc.)

•	 Résidus verts compostables (gazon, 
feuilles) Important : Les résidus verts 
doivent être dans des sacs en papier, plas-
tique décomposable ou plastique. Dans 
ces deux derniers cas, les sacs doivent être 
vidés puis jetés dans le conteneur pour 
plastique.
•	 Arbres de Noël naturels
•	 Appareils contenant des halo carbures 
(réfrigérateur, congélateur, climatiseur)
•	 Pneus sans jante (48,5 pouces ou 
moins)
•	 Matériels électroniques et informa-
tiques* (ordinateurs et périphériques, 
cartouches d'encre, appareils électroniques 
domestiques (télévisions, magnétoscopes, 
téléphones cellulaires, autres)
•	 Textiles et vêtements

Suite de la page 14

Horaire 2014 des eco-centres granby et sherbrooke
Résidus domestiques dangereux (RDD) 
(peinture, solvants, huiles usées, piles, 
etc.)
Sapins de Noël
Téléviseurs, ordinateurs et cartouches 
d'imprimantes
Terre non contaminée

actiVités à VeniRi
24 septembre à Granby:

sécurité incendie dans les immeubles à logement (normes et conformité).
2 partenaires exposants lors de ses 2 soirées:

Martin Hétu de «Alarme Centaur»,
et Sylvain Turgeon «Le Groupe Verrier Courtiers d’assurances» 

7 octobre à sherbrooke:
sécurité incendie dans les immeubles à logement (normes et conformité).

2 partenaires exposants lors de ses 2 soirées:
Martin Hétu de «Alarme Centaur»,

et Sylvain Turgeon «Le Groupe Verrier Courtiers d’assurances» 

nouvelle formation maintenant disponible
à sherbrooke et Granby:

atelier-conférence sur le bail:
Venez approfondir vos connaissances sur le processus de choix des loca-
taires, la rédaction du bail résidentiel en regard de la loi et en connaître 
davantage sur les actions à prendre et/ou à éviter tout au long du proces-
sus de location.
Tarification: 70$*/personne pour les membres
(35$ pour le conjoint ou le membre secondaire)
195$/personne pour les non-membres

Cet atelier se tiendra dans les locaux du RPHL,
au 100 Belvédère sud suite 200, Sherbrooke.

(un minimum de participants est requis).
* Déductible d’impôt.

imPoRtant : Vérifier les mises à jour sur le site du RPHL
www.rphl.org




